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SEMAINE DE LA MOBILITE ET JOURNEE SANS 

VOITURE: une impulsion européenne pour la santé et 

l’environnement. 

Née il y a sept ans la Semaine européenne de la mobilité est 
organisée du 16 au 22 septembre par l©Union européenne pour 
promouvoir des modes de transport moins polluants. 

L©édition 2008 devrait attirer plus de monde que les précédentes 
en raison de la flambée du prix des carburants et de l©inquiétude 
croissante face au changement climatique. Dans d©autres 
régions du monde, la prise de conscience est faite, Séoul, Tokyo 
et Montréal participent à l©événement. 

Le moment fort de la semaine est la journée sans voiture. Dans 
des centaines de villes, les rues principales sont fermées à la 
circulation routière. Le thème de la pollution de l©air retenu cette 
année met en lumière les dangers pour la santé de la pollution 
des villes par la circulation automobile, l©inhalation des gaz 
d©échappement étant responsable de nombreuses maladies. 

Cette initiative européenne donne aux villes l’opportunité de 
développer ou de mettre en place de nouvelles actions pour une 
mobilité « durable » et de sensibiliser les citoyens aux 
problèmes de qualité de la vie et de  l’environnement. De 
nombreuses villes profiteront de l©occasion pour inaugurer de 
nouveaux services de transports en commun, des zones 
piétonnes et des pistes cyclables. 

Parmi les initiatives, celle de Marseille : des relevés de la qualité 
de l©air seront effectués à proximité d©une école maternelle et 
d©un centre social situés près d©une quatre-voies. Des 
échantillons d©air seront recueillis et publiés dès le 22 
septembre.  

Marie Jouffe,  
Représentante permanente REIF  
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TRAITE DE LISBONNE 
Finlande : La présidente finlandaise, Tarja Halonen, a approuvé le 12 septembre 2008 le traité de 
Lisbonne, achevant ainsi le processus de ratification du texte adopté en juin par le Parlement. Le 
Parlement d©Aaland, archipel autonome, devrait rendre sa décision sur le traité d©ici la fin de l©année. 
Mais quelle que soit cette décision, elle n©aura pas de conséquence sur la ratification définitive. 
Pour connaître l’avancement des ratifications dans l’UE consulter sur le site de l’UE : 
http://europa.eu/lisbon_treaty/countries/index_fr.htm 
 
LA SERBIE POSSIBLE CANDIDATE A L’UNION EUROPEENNE EN 2009 
Il est « possible » que la Serbie décroche le statut de candidate officielle à l’UE dès 2009 si le pays 
persiste sur la bonne voie. C’est ce que le président de la Commission José Manuel Barroso a déclaré 
aux dirigeants serbes le 3 septembre 2008 à Bruxelles. La plus importante condition à remplir est que 
la Serbie coopère « pleinement » avec le Tribunal pénal international pour l©ex-Yougoslavie (TPIY). A 
cet égard, l’arrestation de Radovan Karadzic, inculpé de crimes de guerre, marque un moment 
historique et une étape importante en vue de l’adhésion à l’UE. Le 9 septembre 2008, le Parlement 
serbe a ratifié l’accord de stabilisation et d’association (ASA). L’ASA, qui offre à la Serbie des relations 
commerciales plus proches et des facilités de déplacement à l’intérieur de l’UE, est considéré comme 
une étape essentielle vers l’adhésion. Outre l’obtention du statut de candidat et l’établissement d’un 
régime de visas viable avec l’UE, il s’agit d’un des objectifs prioritaires du gouvernement serbe.  
Pour plus d’information consulter les thèmes abordés lors de cette rencontre Serbie-UE :  
http://ec.europa.eu/commission_barroso/president/pdf/Press_points_Barroso_Tadic_080903.
pdf  
 
Le Parlement Eurpoéen favorable à la taxation des livraisons intracommunautaires 
pour mieux lutter contre la fraude à la TVA 
Le Parlement européen a adopté, mardi 2 septembre, le rapport d©initiative de Sharon Bowles (ALDE, 
UK), relatif à une stratégie coordonnée en matière de lutte contre la fraude fiscale. Ce phénomène est 
évalué à plus de 200 milliards d©euros par an dont le quart proviendrait de la fraude à la taxe sur la 
valeur ajoutée (TVA). Il avalise la position de sa commission des affaires économiques et monétaires 
en préconisant une taxation, à un taux fixe de 15%, des livraisons intracommunautaires. Prenant note 
des propositions des députés, le commissaire Kovács chargé de la Fiscalité a réitéré la disposition de 
la Commission à examiner des voies alternatives au système actuel de la TVA, mais il a aussi rappelé 
que, « jusqu©à présent, les États membres n©(avaient) pas fait preuve de volonté politique pour prendre 
de telles mesures ». 
La Commission devrait prendre des initiatives sur ce sujet d’ici fin 2008 pour modifier la directive 
2003/48/CE relative à la taxation des revenus de l©épargne, après avoir adopter le rapport sur sa mise 
en oeuvre par les Etats membres. Par ailleurs, un train de mesures dites « conventionnelles » sera 
présenté aux Parlement avant la fin de l’année, afin de lutter plus efficacement contre la fraude à la 
TVA. 
Pour plus d’information consulter la résolution du Parlement européen du 2 septembre 2008 sur une 
stratégie coordonnée en vue d�améliorer la lutte contre la fraude fiscale : 
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?type=TA&reference=P6-TA-2008-
0387&language=FR&ring=A6-2008-0312  
 
EUROGROUPE 
Le 14 septembre 2008, Jean-Claude Juncker a été réélu pour 2 ans à la présidence de l’Eurogroupe, 
instance informelle réunissant les ministres des Finances de la zone euro. Membre du gouvernement 
luxembourgeois depuis 1982, ministre des Finances depuis 1989, ce partisan d’une Europe fédérale, 
parlant français, allemand et anglais, est Premier ministre du Grand Duché depuis 1995. 
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Santé 
Les ministres européens de la Santé testent la sécurité sanitaire  
Lors d’une réunion informelle les 8 et 9 septembre à Angers, les ministres de la santé des 27 ont été 
soumis par la Ministre française de la Santé à un exercice pratique portant sur 2 scénarios 
catastrophes : épidémie de fièvre jaune et du SRAS en Europe : que faire et comment ?  
Les résultats de l’exercice mettent en évidence la nécessité d’améliorer la coordination et d’accélérer 
les réactions au niveau européen pour permettre aux autorités de protéger efficacement le public en 
cas d’épidémies majeures de maladies contagieuses comme la grippe aviaire, le SRAS et la fièvre 
jaune. 
La sécurité de la santé publique constitue l’un des priorités sanitaires de la présidence française de 
l’UE. Les présidences tchèque et suédoise à venir vont également chercher à avancer sur ce sujet 
dans une tentative d’améliorer la capacité de l’UE à gérer de grandes menaces pandémiques comme 
l’épidémie de la grippe aviaire, suite à la publication d’un rapport par le Centre européen de 
prévention et de contrôle des maladies (CEPCM) soulignant le niveau insuffisant de préparation du 
bloc UE. 
Alors que la plupart des Etats européens ont mis en place des politiques spécifiques de planification 
pour les grippes aviaires et les grippes pandémiques, la présidence française a estimé que le travail 
au niveau européen devait être intensifié et que des efforts de coordination entre les pays de l’UE sur 
les sujets de santé publique sont nécessaires. 
Les ministres ont souligné le besoin d’une approche intersectorielle, qui couvre les aspects sanitaires 
et assure la continuité des services essentiels comme le transport et l’activité économique. 
Lors du prochain conseil de la santé, qui devrait se tenir les 15 et 16 décembre, des conclusions 
officielles sur une stratégie sécuritaire européenne en matière de santé publique seront adoptées. 
Pour plus d’information consulter les Conclusions de la réunion des ministres européens de la santé 
sur le site de la PFUE : 
http://www.ue2008.fr/PFUE/lang/fr/accueil/PFUE-09_2008/PFUE-08.09.2008/informelle_sante 
 
Le Parlement appelle à plus de prévention pour faire face aux nouveaux défis 
sanitaires 
Le Plan d’action européen en matière d’environnement et de santé 2004-2010 « porte en lui les 
germes d’un demi-échec ». Le Parlement européen reproche à ce plan un défaut de politique de 
prévention visant à réduire les maladies liées à des facteurs environnementaux et une absence 
d’objectif clair et chiffré. 
Le rapport consacré à l’évaluation à mi-parcours de cette initiative a été adopté à une très large 
majorité le 4 septembre dernier. Ce rapport souligne que le plan d’action devrait se concentrer 
notamment sur les facteurs environnementaux qui affectent la santé comme la qualité de l’air extérieur 
et intérieur, les ondes électromagnétiques, les nanoparticules, les substances chimiques. Une 
meilleure prise en compte du changement climatique et de ses effets sur la santé est indispensable et, 
disent les députés, il faut développer une nouvelle dynamique de protection fondée sur le principe de 
précaution 
S’ils reconnaissent les progrès incontestables réalisés en matière de réduction de la pollution de l’air, 
de l’amélioration de la qualité des eaux, de collecte et de recyclage des déchets, du contrôle des 
produits chimiques, etc., les députés constatent l’absence de stratégie globale et préventive et d’un 
recours au principe de précaution, qui doit être au cœur de toute initiative. 
Ils se disent, enfin, préoccupés par l’absence de dispositions spécifiques pour garantir la sécurité des 
produits de consommation contenant des nanoparticules et s’inquiètent des limites d’exposition aux 
champs électromagnétiques (fixées par la Recommandation 1999/519/CE) considérées comme 
obsolètes, car elles ne tiennent pas compte de l’évolution des technologies de l’information. 
Pour plus d’information consulter la résolution du Parlement européen du 4 septembre 2008 sur 
l�évaluation à mi-parcours du plan d�action européen en matière d�environnement et de santé 2004-
2010 : 
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P6-TA-2008-
0410+0+DOC+XML+V0//FR&language=FR  
 
Entrée en vigueur mouvementée du nouveau règlement sur les seuils applicables aux 
résidus de pesticides 
Les nouvelles règles sur les limites applicables aux résidus de pesticides, en vigueur à compter du 1er 
septembre 2008, suscitent la colère et l©inquiétude de certaines ONG. Selon ces associations, le 
règlement adopté le 31 juillet dernier par la Commission européenne a pour effet d©entraîner une 

Actualité européenne de la protection sociale 



 

REIF Info numéro 95 – 15 09 2008  4 
Afin de préserver l©environnement, merci de n©imprimer ce document qu©en cas de nécessité 

hausse de la contamination des aliments par les résidus chimiques. La Commission s©en défend, 
affirmant que le nouveau règlement renforce la protection des consommateurs, notamment en 
harmonisant les limites maximales applicables aux résidus (LMR) de pesticides dans les denrées 
alimentaires. 
Le nouveau règlement couvre approximativement 1 100 pesticides qui ont été ou sont toujours utilisés 
dans l©agriculture, dans l©Union ou le reste du monde. Il répertorie les LMR de 315 produits agricoles. 
Ces LMR s©appliquent aussi aux produits transformés. Ces nouvelles dispositions « prennent en 
considération la sécurité de la totalité des catégories de consommateurs, dont les bébés, les enfants 
ou les végétariens », explique la Commission. 
L©association Natuur en Milieu et le réseau PAN Europe ont lancé en août une action en justice devant 
la Cour de justice des Communautés européennes, soutenant que « le règlement est 
fondamentalement vicié et doit être revu d©urgence », selon PAN Europe. 
Pour plus d’information consulter l’analyse conjointe de Greenpeace et de Global 2000 (en allemand 
uniquement) : 
http://www.greenpeace.de/fileadmin/gpd/user_upload/themen/umweltgifte/EU_Pestizidhoechstmenge
n270808_AT.pdf  
 

Familles 
Vladimir Spidla veut augmenter la durée du congé de maternité dans l©UE 
La Commission européenne s©apprêterait à publier, le 8 octobre prochain, un projet de directive visant 
à prolonger le congé de maternité de 14 à 18 semaines et prévoyant le paiement du salaire plein 
pendant toute cette période à la travailleuse enceinte dans toute l’Union européenne. Un souhait du 
commissaire aux Affaires sociales et à l©Emploi, Vladimir Spidla, qui argue de l©égalité des chances et 
de la nécessité d©améliorer la condition des femmes, selon le magazine allemand Wirtschaftswoche. 
Ce projet réviserait la directive 92/85/CEE du Conseil du 19 octobre 1992 concernant la mise en 
œuvre des mesures visant à promouvoir l©amélioration de la sécurité et de la santé des travailleuses 
enceintes, accouchées ou allaitantes au travail. 
Interpellée ce lundi sur cette question par la presse qui souhaitait confirmation ou infirmation de cette 
annonce, la porte-parole du commissaire, Katharina von Schnurbein, a déclaré: « Le programme de 
travail 2008 de la Commission prévoit la révision de la directive de 1992 sur le congé de maternité. 
Toutefois, ceci n©a pas encore été discuté au Collège et la date du 8 octobre n©est pas confirmée ».  
La directive 96/34/CE du Conseil du 3 juin 1996 concernant l�accord-cadre sur le congé parental peut 
être consultée sur le site Eurlex : 
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:31996L0034:FR:HTML  
 

Emploi et politique sociale 
Un compromis obtenu sur la révision de la directive sur les Comités d’Entreprise 
Européen 
Le 4 septembre, le commissaire à l’Emploi Vladimir Špidla a salué l’accord conclu parmi les 
partenaires sociaux à propos de la révision de la directive sur le Comité d’entreprise européen (CEE). 
Cette initiative intervient après des mois d’impasse : la Commission menaçait alors de faire cavalier 
seul si aucun arrangement à l’amiable n’était trouvé. 
Les représentants des syndicats et des organisations patronales, qui se sont efforcés d’aboutir à une 
position commune depuis que la Commission a annoncé une révision avec une consultation des 
partenaires sociaux en février, ont informé la présidence française qu’ils acceptaient la proposition de 
révision du CEE. La proposition était un élément essentiel du paquet social présenté par l’exécutif 
européen le 2 juillet dernier. 
La Confédération Européenne des Syndicats espère que la nouvelle directive améliorera la sécurité 
juridique des activités des entreprises, encouragera le dialogue transfrontalier et renforcera la position 
des CEE par rapport aux comités d’entreprise nationaux. 
Les organisations patronales ont longuement résisté à toute tentative visant à réviser la directive mais 
ont finalement décidé de coopérer après l’annonce de la Commission en février. Dans une lettre 
commune au ministre français de l’Emploi Xavier Bertrand, les partenaires sociaux avaient affirmé leur 
soutien au texte de la Commission tout en suggérant quelques changements. 
Alors que les syndicats demandent à jouer un rôle plus important dans le processus de négociation 
avec les employeurs et souhaitent également une définition plus claire de « l’information » et de la « 
consultation », les entreprises demandent principalement une période de transition de deux ans suite 
à l’adoption de la nouvelle directive. Cette demande devrait être autorisée pour les accords 
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volontaires dans les cas des « entreprises contrôlées » – tout comme l’acquisition ou la participation 
financière. 
Le commissaire Špidla s’est dit convaincu qu’une révision de la directive améliorera le fonctionnement 
et l’efficacité des Comités d’entreprises européens. Selon lui, cela servira les intérêts des travailleurs 
tout comme ceux des employeurs. 
Toutes les parties espèrent que la révision du texte sera adoptée par les 27 Etats membres sous 
l’actuelle présidence française. 
Pour toute information complémentaire consulter la lettre commune des partenaires sociaux sur la 
révision de la directive CEE à l’adresse suivante : 
http://www.etuc.org/IMG/pdf_2008-01528-E.pdf  
 
La Confédération Européenne des Syndicats soumet ses revendications à la 
présidence française 
Le 1er septembre 2008, la Confédération européenne des syndicats (CES) a rencontré la Présidence 
française de l©Union européenne pour lui remettre son mémorandum. La délégation syndicale est 
conduite par Wanja Lundby-Wedin, et John Monks, respectivement présidente et secrétaire général 
de la CES, et composée des secrétaires généraux des syndicats français affiliés à la CES. A 
l©occasion de cette réunion, la CES a rappelé que l©Europe sociale doit plus que jamais rester au coeur 
des priorités. La CES, saluant les efforts de la Présidence française pour tenter de résoudre la 
situation en Géorgie, a demandé que les mêmes efforts devraient être déployés pour résoudre les 
problèmes internes à l©Union européenne, notamment concernant l©Europe sociale. Dans un contexte 
économique très dégradé, aggravé par des marchés financiers particulièrement fragiles, les citoyens 
européens attendent un virage en matière politique et des réponses rapides à leurs problèmes 
quotidiens. La Présidence française doit impérativement en tenir compte. 
Dans ce mémorandum, la CES estime que les récents arrêts de la Cour de justice des communautés 
européennes concernant les cas Laval, Viking, Rüffert et Luxembourg remettant en cause les droits 
fondamentaux au profit des règles du marché, ont démontré la nécessité d©ajouter au Traité un 
protocole de progrès social comme le propose la CES. 
Elle souhaite aussi une réelle application de la directive sur le détachement des travailleurs et que soit 
clarifiée la question des divergences potentielles entre ce texte et le principe de libre prestation de 
services. La CES rappelle qu’elle rejette l’accord obtenu au Conseil Emploi du 9 juin sur la révision de 
la directive sur le temps de travail. Elle entend « poursuivre son combat » pour y faire ajouter des 
amendements au cours de la seconde lecture au Parlement européen (concernant le temps de garde, 
les renonciations individuelles à la durée maximale prévue, la santé et sécurité des travailleurs et 
l’information de ceux-ci). 
Le mémorandum insiste enfin sur la non-discrimination en dehors du marché du travail, l’égalité 
hommes-femmes, la conciliation entre vie professionnelle et familiale, les négociations collectives 
internationales, la politique d’immigration, etc. 
John Monks a déclaré: « L©Europe subit actuellement plusieurs ondes de choc. La Présidence 
française doit proposer des solutions pour enrayer la dégradation économique et sociale ». 
Pour toute information complémentaire consulter le Mémorandum soumis à la Présidence française 
de l’Union européenne : 
http://www.etuc.org/IMG/pdf_FR_PresidencyMemo_Final-FR.pdf  
 
Le paquet social accueilli avec des réserves par les députés 
Le « paquet social » présenté en juillet par la Commission européenne a été salué par la plupart des 
parlementaires européens comme une initiative nécessaire, surtout face aux effets de la 
mondialisation. Mais si les uns, à droite, se félicitent de la plupart des éléments du paquet, les autres, 
à gauche, le jugent très insuffisant, voire inacceptable. 
Le 2 septembre, les députés européens ont débattu sur le nouvel agenda social présenté par la 
Commission le 2 juillet dernier. Ils ont entendu le ministre français du travail et des relations sociales, 
Xavier Bertrand, et le Commissaire européen à l©emploi, aux affaires sociales et à l©égalité des 
chances, Vladimir Spidla. Ils ont salué la proposition de la Commission mais de nombreux députés du 
Parti socialiste (PSE) et de la Gauche Unitaire (GUE) ont regretté de ne pas voir davantage de 
mesures concrètes et substantielles. Le nouvel agenda social renouvelle le programme de la 
Commission en matière sociale. Il inclut des propositions de législation communautaire sur la 
discrimination en dehors du marché du travail, les droits des patients dans le contexte des soins de 
santé transfrontaliers et l©amélioration du fonctionnement des comités d©entreprise européens.  
Une résolution sera mise aux voix lors de la session des 22-25 septembre, après le débat sur la 
directive « mobilité des patients ». 
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Pour toute information complémentaire consulter le résumé de la session plénière du 1er au 4 
septembre 2008 du Parlement européen : 
http://www.europarl.europa.eu/news/public/focus_page/008-36175-245-09-36-901-
20080904FCS36174-01-09-2008-2008/default_p001c002_fr.htm  
 
Les principes et les méthodes de Martin Hirsch pour réduire la pauvreté dans l©Union 
La lutte contre l©exclusion sociale et pour la solidarité fait partie des priorités de la Présidence 
française de l©UE. Deux rendez-vous sous présidence française traitent du dossier de l©inclusion 
active : une table ronde ministérielle sur la lutte contre la pauvreté et sur la traduction des principes de 
l©inclusion active ; et  fin novembre à Grenoble, des échanges sur l©expérimentation sociale en Europe 
que la Présidence française souhaite mettre en réseau sous un logo européen 
Le haut commissaire français aux solidarités actives, Martin Hirsch, présent devant  la commission de 
l©emploi et des affaires sociales du Parlement européen a exposé les principes et les méthodes qu’il 
veut appliquer pour répondre à la difficile question de : Comment réduire la pauvreté de manière 
profonde et durable, en conciliant à la fois l©emploi et le travail et la redistribution de la solidarité et de 
l©accompagnement ?  
Le constat partagé est que la pauvreté s©est diversifiée et rajeunie et elle concerne aussi bien les gens 
exclus du monde du travail que ceux insérés dans le monde du travail, les « travailleurs pauvres ». 
Sur les principes et les méthodes à appliquer pour atteindre cet objectif de réduction de la pauvreté, 
Martin Hirsch a expliqué la teneur des propositions de la Présidence française de l©UE. 
Trois piliers indissociables pour réduire la pauvreté de manière profonde et durable :  

- la garantie d©un revenu minimal suffisant ; 
- des politiques favorisant les marchés du travail pour les personnes les plus vulnérables ; 
- l©accès à des services sociaux de qualité pour tout le monde. 

Cinq principes de l©inclusion active à mettre en œuvre : : 
- Un revenu minimum qui permette aux personnes de ne pas dépendre de la charité mais leur 

permette d©avoir recours à des droits effectifs, légaux et reconnus ; 
- des revenus du travail supérieurs au revenu d’assistance versé en cas de non activité. Selon 

Eurostat, les prélèvements sur les revenus du travail ont un effet dissuasif sur le retour au travail qui 
ne procure plus de revenus supplémentaires.  

- un revenu décent doit être assuré aux travailleurs même peu qualifiés.  
- l©augmentation des revenus du travail des personnes non qualifiées doit aussi être liée à un 

effort de formation et de qualification:  
- L©accès effectif et réel aux services d©accompagnement doit être assuré (garde d©enfants par 

exemple) 
 
Pour mettre en oeuvre ces principes, Martin Hirsch énonce les méthodes, au nombre de cinq, qui sont 
au coeur du projet du RSA en France et qui portent notamment sur des objectifs de résultats et non 
de moyens et sur l’expérimentation sociale.  
Pour plus d’information sur le sujet contacter la REIF qui était présent lors de cet échange de vue 
avec Martin Hirsh à la commission emplois et affaires sociales du Parlement européen : contact@reif-
eu.org  
 
Publication du rapport annuel d©Eurofound sur le temps de travail dans l©UE 27 
La Fondation européenne pour l©amélioration des conditions de vie et de travail (Eurofound, Dublin) 
vient de publier son rapport annuel sur le temps de travail dans l©UE. Les principales conclusions de 
ce rapport sont les suivantes: 

- en 2007: - le temps de travail hebdomadaire moyen négocié par convention collective dans 
l©UE en 2007 était de 38,6 heures ;  

- les travailleurs avaient eu droit, en moyenne dans l©UE, à 25,2 jours de congés payés; 
- le temps de travail dans l©UE 15 était de 37,9 heures (comme en 2006), contre 39,6 heures 

(comme en 2006) dans les 12 nouveaux États membres, soit une différence de 1,7 heure (soit 4,5%). 
- au cours de la période 1999-2007, le nombre normal d©heures hebdomadaires de travail de 

l©UE 15 et en Norvège n©a que légèrement diminué, passant de 38,6 heures à 37,8 (soit une baisse de 
2,1%). Des réductions d©une heure ou plus ont été constatées au Luxembourg (1 heure), au 
Royaume-Uni (1,1 heure), au Portugal (1,2 heure), en Suède (2,5 heures) et, en France (4 heures), en 
raison de sa législation. 

- depuis 2003, la semaine de travail de 40 heures est restée la norme dans la majorité des 
nouveaux États membres de l©UE. Des exceptions à ces 40 heures/semaine de travail existent à 
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Chypre, en République tchèque et en Slovaquie où le travail négocié se rapproche de la moyenne de 
l©UE à 15. 

- au sein de l©UE, le nombre réel plus élevé d©heures de travail hebdomadaires effectuées par 
des employés à plein temps dans le cadre de leur activité principale est enregistré en Bulgarie, 
Roumanie et au Royaume-Uni, et le plus bas en France, en Italie et au Danemark. 

- en ce qui concerne le droit aux congés payés annuels octroyé aux travailleurs dans l©UE 27, 
le nombre de vacances entièrement payées en Europe est de 25,2 jours/an. La moyenne dans l©UE 
15 et en Norvège s©élève à 26,7 jours, avec de grosses différences entre la Suède (33 jours) et la 
Grèce (23 jours). Pour les nouveaux États membres, seuls sont disponibles les chiffres pour la 
Bulgarie, Chypre, la République tchèque, l©Estonie, la Roumanie et la Slovaquie où la moyenne est de 
21,9 jours de congés payés par an. 
Pour toute information complémentaire consulter le rapport d’Eurofound Dublin disponible sur le site : 
http://www;eurofound.europa.eu  
 
Les députés adoptent deux rapports promouvant l©égalité entre hommes et femmes 
dans l©UE  
Le Parlement européen a adopté le 3 septembre 2008, un rapport d©initiative sur l©égalité hommes-
femmes dans l©UE et s’est ainsi prononcé en faveur de la double approche préconisée par la 
Commission européenne qui consiste, d©une part, à assurer l©égalité entre les hommes et les femmes 
dans tous les domaines et, d©autre part, à mettre en place des mesures ciblées pour réduire la 
discrimination. 
Les parlementaires se montrent « préoccupés » par l©absence de progrès en ce qui concerne les 
écarts de rémunération entre les hommes et les femmes. Ils estiment aussi que la participation des 
femmes à la prise de décision aux niveaux local, national et européen est insuffisante et invitent la 
Commission, les États membres et les partis politiques « à envisager des actions positives pour 
améliorer la situation ». « L©utilisation de quotas électoraux a des effets positifs sur la représentation 
des femmes », souligne le rapport d©Iratxe García Pérez. 
Pour concilier vie professionnelle et vie privée, les parlementaires proposent d©améliorer l©accord 
cadre relatif au congé parental par la mise en place de mesures d©incitation de nature à encourager 
les pères à prendre un congé parental, le renforcement des droits des travailleurs prenant un congé 
parental et l©assouplissement du régime des congés, de la durée et de l©indemnisation du congé 
parental.  
 
Le Parlement a également adopté le rapport d’Eva-Britt Svensson (GUE/NGL, SV) concernant 
l’impact de la publicité sur l’égalité des genres. Il relève que la publicité véhicule des stéréotypes 
fondés sur le genre qui constituent un obstacle à l’émergence d’une société moderne et égalitaire. 
Le rapport donne quelques chiffres sur les différences « considérables » entre les femmes et les 
hommes dans l’environnement professionnel : le taux d’emploi des femmes ayant des enfants à 
charge n’atteint que 62,4 %, contre 91,4 % pour les hommes;  le travail à temps partiel des femmes 
atteignait 31,4% dans l’UE en 2007 contre 7,8% seulement pour les hommes ; 76,5 % de l’ensemble 
des travailleurs à temps partiel sont des femmes; les contrats d’emploi temporaires sont plus 
fréquents chez les femmes (15,1% contre 15% chez les hommes) ; le chômage de longue durée est 
plus fréquent chez les femmes (4,5 %) que chez les hommes (3,5 %). 
Pour plus d’information consulter la résolution du Parlement européen du 3 septembre 2008 sur 
l�égalité entre les femmes et les hommes - 2008 
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P6-TA-2008-
0399+0+DOC+XML+V0//FR&language=FR 
La résolution du Parlement européen du 3 septembre 2008 sur l�impact du marketing et de la publicité 
sur l�égalité des genres est également disponible à l’adresse suivante : 
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P6-TA-2008-
0401+0+DOC+XML+V0//FR&language=FR  
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Deux français sur cinq se sentent citoyens européens, selon un sondage 
Un sondage réalisé par TNS Sofres pour le collectif d©associations Civisme et démocratie (Cidem) et 
présenté à l’occasion du Forum civique européen de La Rochelle - Paroles d’Européens des 4, 5 et 6 
septembre 2008, révèle que 2 Français sur 5 se sentent Européens, même s©ils manquent de 
connaissance de base sur le fonctionnement de l©Union européenne. Cette étude intitulée "Les 
Français et la citoyenneté européenne" révèle que l©euro symbolise le mieux l©Europe pour 54% des 
personnes interrogées, loin devant le Parlement européen (12%) et la Commission européenne (9%). 
Pour 69% des Français, l’euro représente également «ce qui rapproche le plus les habitants des 
différents pays de l’UE ». C’est aussi grâce à la monnaie unique que les Français «se sentent le plus 
citoyens européens» (29%), à égalité avec le suivi d’informations sur d’autres pays européens.  
Le sondage confirme le constat ancien selon lequel la connaissance de l’UE par les citoyens français 
est imprécise. Ainsi, si 88% des Français savent qu’ils peuvent circuler librement dans les autres pays 
de l’UE, 36% d’entre eux déclarent en revanche «ne pas avoir le droit de voter aux élections du 
Parlement européen». Même si l’élection du Parlement européen au suffrage universel direct est 
instituée depuis 1979, seulement 58% des Français disent avoir le droit de voter aux élections 
européennes.  
Sur la question du droit de vote aux élections municipales dans les autres pays européens, les 
Français se montrent aussi circonspects. 48% des sondés déclarent en effet que les citoyens 
européens qui résident dans un autre pays de l©Union européenne que celui dont ils sont originaires 
«n’ont pas le droit de vote aux élections municipales dans ce pays.».  
Comment à l’avenir renforcer le sentiment de citoyenneté européenne? Pour 54% des Français, le 
meilleur moyen serait l’élection d’un Président pour l’Europe, l’établissement de programmes scolaires 
européens (32%) et la création d’une défense européenne indépendante (26%).  
Pour plus d’informations consulter le sondage « Les Français et la citoyenneté européenne » sur le 
site de TNS Sofres : http://www.tns-sofres.com/etudes/pol/040908_cidem_r.htm  

 

La France en chiffres 
Comparaison de la structure des prestations sociales entre l’UE-27 et la France en 
2005 

 
On constate sur ces diagrammes que la part de la prestation « vieillesse et survie » est la plus 
importante en moyenne dans l’Union européenne. En 2005 cette moyenne se situait à 45.8% du total 
des prestations, en France cette proportion est moins importante bien que proche de la moyenne 
européenne puisqu’elle est de 43.9%. La France se situe pour tous ces postes aux alentours de la 
moyenne européenne, elle privilégie les prestations chômages (7.5% en France contre 6.1% dans 
l’UE-27), familles (8,5% contre 8%), et maladie (29.8% contre 28,6%), en revanche elle accorde une 
proportion plus faible, outre la vieillesse et la survie, à l’invalidité (5.9% contre 7.9%). 
Pour plus d’information consulter l’ouvrage dont ces données proviennent, intitulé « La France dans 
l’Union européenne- 2008 », publié par l’INSEE : 
http://www.insee.fr/fr/publications-et-services/ue2008/ue2008_Ouvrage-FRA.pdf  

La France dans l’Union européenne 
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Evénements passés 
10 septembre 2008, Bruxelles/MEPS – Intergroupe économie sociale du Parlement 
européen 
Pour toute information complémentaire concernant le déroulement et l’ordre du jour de cet évenement 
contacter Florian Lietout : contact@reif-eu.org  

 

A venir 
23 octobre 2008, Genève - L©avenir du financement mixte des retraites 
L’Association européenne des Institutions Paritaires (AEIP) organise cette conférence  intitulée : 
«L©avenir du financement mixte des retraites» à Genève le 23 octobre 2008. 
Pour toute information complémentaire contacter l’équipe de la REIF : contact@reif-eu.org   
 
 

28 novembre 2008, Paris, La Carte européenne de professionnel de santé 
Cet évènement est organisé par le groupe de travail en charge du projet européen HPROCard. Il a 
reçu le label de la Présidence française de l’Union Européenne. Sera abordé : 

- L’ouverture de l’espace européen, la reconnaissance des qualifications professionnelles 
et l’harmonisation des compétences, l’évolution des pratiques sont autant d’avancées qui 
encouragent la mobilité des professionnels de santé.  
- L’obligation d’information des patients et la nécessaire sécurité à toutes les étapes du 
processus de soin appellent une identification précise des praticiens et des échanges 
accrus entre les Etats. 

Cet évènement permettra aux participants de partager leurs expériences, de s’informer et de débattre 
autour des enjeux liés à la sécurité des patients et à la libre circulation des professionnels de santé, en 
présence d’élus européens, de représentants des ministères de la Santé européens, de hauts 
fonctionnaires de la Commission européenne et de responsables des professions de santé des 
différents Etats membres. 
Pour toute information complémentaire consulter le site d’HPRO Card : http://www.hprocard.eu  

Agenda 
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Office fédéral des assurances sociales, « Réformes des systèmes de retraite depuis les années 
1990 en Allemagne, France, Italie, Pays-Bas et Suède - Études de cas », Rapport de recherche no 
5/08.1, Aspects de la sécurité sociale 
Ce document de travail présente les études de cas détaillées pour les cinq pays sélectionnés : 
Allemagne, France, Italie, Pays-Bas et Suède. Chaque étude de cas propose une liste des principales 
réformes dans le domaine des retraites adoptées dans ces pays depuis le début des années 1990. 
Pour toute information complémentaire consulter le rapport sur : 
http://www.bsv.admin.ch/praxis/forschung/publikationen/index.html?lang=de&download=NHzLpZig7t,ln
p6I0NTU042l2Z6ln1acy4Zn4Z2qZpnO2Yuq2Z6gpJCDeoF5gGym162dpYbUzd,Gpd6emK2Oz9aGodet
mqaN19XI2IdvoaCUZ,s-.pdf  
 
Eurostat, « Population in Europe 2007: first results- Issue number 81/2008 », Population et 
conditions sociales, Statistiques en bref 
Bien que la population soit d’ores et déjà en déclin dans plusieurs pays d’Europe, la population 
européenne est toujours en augmentation. La principale raison de cette augmentation est toujours 
l’immigration, qui contrebalance la tendance au déclin naturel de certains pays. 
Pour toute information complémentaire consulter cette étude (en anglais uniquement) à l’adresse 
suivante :  
http://epp.eurostat.ec.europa.eu/cache/ITY_OFFPUB/KS-SF-08-081/EN/KS-SF-08-081-EN.PDF  
 
Commission Européenne, « Nouveau site web de vidéos de promotion de la santé », DG SANCO 
Ce nouveau site web a été créé à l’initiative de la direction générale de la santé et des 
consommateurs en vue de diffuser des idées, des bonnes pratiques et des exemples de campagnes 
de santé publique en Europe. Vous pouvez déjà y diffuser vos vidéos ou, simplement, donner votre 
avis.  
Pour toute information complémentaire consulter le nouveau site web à l’adresse suivante : 
http://ec.europa.eu/health-eu/videos/index_en.htm 
 
Euro Observer, « Generic policies: rhetoric vs. reality », The Health Policy Bulletin of the European 
Observatory on Health Systems and Policies 
Cette édition de la revue Euro Observer présente un résumé des principales politiques menées dans 
sept pays de l’OCDE afin de promouvoir l’utilisation de médicaments génériques, ainsi que leur rôle 
dans la réduction des coûts supportés par les systèmes de santé.  
Pour toute information complémentaire consulter cette publication (en anglais uniquement) sur : 
http://www.euro.who.int/Document/Obs/EuroObserver_Summer_2008.pdf  
 
Commission Européenne, « Quality in and equality of access to healtcare services », DG Emplois 
affaires sociales et égalité des chances 
Ce document présente les résultats du projet HealthQUEST. Il est basé sur des projets d’études de 
pays et des recherches issues de la doctrine. Ce document couvre la situation de huit pays : la 
Finlande, l’Allemagne, la Grèce, les Pays-bas, la Pologne, la Roumanie, l’Espagne, et le Royaume-
Uni qui représentent différentes manières d’organisation et de financement des soins de santé en 
Europe. 
Pour toute information complémentaire consulter cette publication (en anglais uniquement) sur : 
http://ec.europa.eu/employment_social/spsi/docs/social_inclusion/2008/healthquest_en.pdf  
 
Justine Lacroix, « La pensée française à l©épreuve de l©Europe », Editions Grasset. 2008, 131 p. 
Cet ouvrage d’un professeur de sciences politiques de l’Université libre de Bruxelles explique les 
polémiques politiques suscitées en France par la question européenne, depuis les référendums de 
1992 et 2005. Derrière la question des frontières, se dessine une controverse fondamentale sur la 
signification à donner aux droits dans un ensemble démocratique et sur des lectures opposées des 
rapports en droit et politique. 
Pour toute information complémentaire consulter : www.grasset.fr  
 
OCDE, « Perspectives de l’emploi de l’OCDE » – Editions 2008 
Cette édition 2008 du rapport annuel sur les marchés du travail apporte au lecteur des informations 
détaillées sur les tendances récentes, tout en analysant à fond les effets des diverses mesures 
adoptées et des perspectives. 
Pour toute information complémentaire consulter  
http://www.oecdbookshop.org/oecd/display.asp?sf1=identifiers&st1=812008092P1&LANG=FR  

 

Publications 


